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1.1. Contexte : Contexte : Offre de services aux communes et EPCI

2.2. Retour d’expériences : Retour d’expériences : Accompagner la mobilité des 
habitants par le déplacement solidaire
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POLITIQUE DE SOUTIEN AUX TERRITOIRES 
VENDÉENS

Réalisation de benchmarking

Organisation de visites de site

Réalisation d’études diverses

Recherche de financements
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LE SERVICE
CONTRATS ET RELATIONS AUX 
TERRITOIRES
L’ORGANISATION

CENTRE & 
NORD-OUEST

Florian SICARD (Référent de Territoire) 
02 28 85 86 05 / 06 75 12 13 66 / florian.sicard@vendee.fr 

Aurélie LEMAITRE-HAURANT (Adjointe au Référent de Territoire)
02 28 85 86 72 / aurelie.lemaitre-haurant@vendee.fr 

Arnaud GILLET (Référent de Territoire) 
02 28 85 86  09 / 06 45 26 34 03 / arnaud.gillet@vendee.fr
 

Céline DURET (Adjointe au Référent de Territoire)
06 22 59 72 90 / celine.duret@vendee.fr  

Gaëlle KISS (Référente de Territoire) 
02 51 97 69 28 / 06 01 64 67 05 / gaelle.kiss@vendee.fr 

Pascal GUILLET (Adjoint à la Référente de Territoire)
02 51 97 69 29 / 06 22 59 72 96 / pascal.guillet@vendee.fr 

Nathalie CHAMPY 
(Référente de Territoire) 
02 51 04 61 80 / 06 01 64 67 02 
nathalie.champy@vendee.fr 
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BENCHMARKING DE BONNES PRATIQUES …

Des retours d’expériences pour alimenter la réflexion des élus



Étude réalisée en 
partenariat avec :

RETOUR D’EXPERIENCES

Accompagner la mobilité des 
habitants par le déplacement 
solidaire (dans un contexte législatif en évolution 
suite à la parution du décret du 20 août 2019)

JANVIER 2020

Pour plus de précisions sur cette étude : 

Conseil Départemental de la Vendée – Pôle Territoires et Collectivités
Service Contrats et Relations aux Territoires : 02 28 85 86 05

Vendée 
Ingénierie 



OBJECTIFS ET 
MÉTHODOLOGIE DU RETOUR 
D’EXPÉRIENCES

 - présenter les expériences menées par 
diverses structures, communes ou 
associations
 - à destination de toute collectivité pour 
alimenter la réflexion en amont des projets 

OBJECTIFS, 
DESTINATAIRES

MÉTHODOLOGIE

1

2

3

4

5

6

7

CCAS DE FAY-DE-BRETAGNE 
(44)
CCAS DE BOUSSAY (44)

COMMUNE DE SAINT-AUBIN-DES- 
ORMEAUX

CIAS PAYS DES 
HERBIERS 
CCAS DE BELLEVIGNY

ASSOCIATION « VIVRE À SAINTE-FLAIVE DES 
LOUPS »

CENTRE SOCIOCULTUREL DE FONTENAY-LE-
COMTE

8

5
4

3

7

1

6

2

8 CENTRE SOCIOCULTUREL DE BENET

Mobilisation de la 
MSA 44 - 85, qui 

détient une expertise

Construction d’une grille de 
questionnements et 

identification de 8 structures 
à enquêter (avec MSA)

Prise de contact et collecte 
d’informations par les 

Référents de Territoire

Mise en perspective 
des pratiques de ces 8 
structures dans un doc 

synthétique



OBJECTIFS ET 
MÉTHODOLOGIE DU RETOUR 
D’EXPÉRIENCES (SUITE)

Le déplacement solidaire répond à une fonction d’utilité sociale et à un besoin non satisfait. 

Conditions : constituer un réseau
 - de « référents  » pour centraliser et répartir les demandes,
 - de « chauffeurs-bénévoles » pour assurer ce service de transport. 

Principe le plus courant : le bénévole accompagne une personne lors d’un déplacement pour 
différents motifs (santé, courses, entretien d’embauche, formation, etc.) en la conduisant 
avec son véhicule personnel. 

Autre forme : accompagnements de trajets en transports en commun, préparation de ces 
trajets via le numérique, accompagnements à vélo, etc.

LES DÉPLACEMENTS SOLIDAIRES, CONTOURS



• PARTENAIRES DU PROJET : MSA (4), CARSAT (1), services d’une commune (CLIC), collectivités environnantes
• MOBILISATION DES SOCIÉTÉS DE TRANSPORT : 2 communes ont associé les sociétés de transports 

(taxis/ambulances). Les autres ont estimé que les déplacements solidaires ne feraient pas concurrence aux 
taxis ou ambulances.

• ÉLABORATION DU SERVICE :
 - coordination en phase d’élaboration du projet : agent communal ou intercommunal, parfois un bénévole, un 
étudiant ou encore un agent d’un centre socio-culturel.
 - recrutement des chauffeurs bénévoles : mêmes acteurs, le plus souvent appuyés par des associations 
implantées sur le territoire. 

• INFORMATION AU LANCEMENT : communication assez uniforme : diffusion de l’information via le bulletin 
municipal ou le réseau existant de bénévoles.
Complément éventuel : conférence de presse, bande annonce promotionnelle au cinéma, réseaux sociaux.

SYNTHÈSE DES 8 DÉMARCHES

ORIGINE ET OBJECTIFS DES PROJETS

LANCEMENT DE LA RÉFLEXION

VOLONTÉ 
POLITIQUE

DIAGNOSTIC RELATIF AU 
VIEILLISSEMENT DE LA 

POPULATION

CONSTAT DE FRAGILITÉ ET UN 
ISOLEMENT DE CERTAINS PUBLICS 

SOLLICITATION DIRECTE DE LA 
POPULATION



CHARTE DE 
BONNE 

CONDUITE

CHARTE DE 
BONNE 

CONDUITE

SYNTHÈSE DES 8 DÉMARCHES
ORGANISATION DU SERVICE

Des services animés par des référents qui, seul ou en binôme :
•REÇOIVENT les demandes, 
•ORGANISENT les plannings de déplacements,
•FONT LE LIEN entre chauffeurs bénévoles et bénéficiaires,
•SONT GARANTS du fonctionnement du service.

350
253

bénévoles
souvent retraités
peu ou pas formés

Documents encadrant le service

RÈGLEMENT 
INTÉRIEUR

RÈGLEMENT 
INTÉRIEUR

JUSTIFICATIF 
DE 

TRANSPORT
S

JUSTIFICATIF 
DE 

TRANSPORT
S

Animation
Rencontre avec le chauffeur à son inscription
Réunion annuelle de bilan

Réservations
Appel au référent, 24 à 48h mini avant le déplacement 
Parfois contact direct utilisateur / chauffeur



LES BÉNÉFICIAIRES

CIBLES = Publics fragiles, sans moyen de locomotion, en situation de précarité ou de léger handicap
CRITERES D’ELIGIBILITE
•Dans 1 cas sur 2, le bénéficiaire doit avoir plus de 60 ans
•L’adhésion à une association de la commune est fréquente
•Plus exceptionnels, l’obligation d’être suivi par le CCAS afin de pouvoir prétendre au service, ou 
encore un critère de revenus (être non imposable)

Déplacements répondant aux besoins de la vie quotidienne :

Commerces

RDV médicaux

Administrations

Bus, gare
Déplacements pris en charge 
par la CPAM 
ou les caisses de retraite

Loisirs, famille / amis, …

SYNTHÈSE DES 8 DÉMARCHES

De 10 à 43 utilisateurs selon les structures, 

avec un pic à 350 utilisateurs réguliers pour le Pays des Herbiers

Nombre de transports ou 
distances souvent limités :

Distance 
max 35 km 
aller-retour 

Déplacements 
ponctuels, 
limités à 400 
kms par an

     Déplacements
  locaux 
privilégiés, 
bassin de vie Rayon de 

déplacement :
   25km

…



ASPECTS FINANCIERS ET REGLEMENTAIRES

ASSURANCES : la majorité des structures ne prévoient pas d’assurance particulière pour les chauffeurs

La règlementation RGPD n’est pas appliquée dans la plupart des cas.

Adhésion pour accéder 
au service :

Coût 
forfaitaire : 
Cout par km supplémentaire :

5 à 10 €
autour de 4 € pour les 1ers km

0,30 à 0,50 € / km

DEPENSES D’INVESTISSEMENT : aucune
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : impression de documents, frais de communication (1 000 € / an) + temps 
de travail des agents communaux / intercommunaux 

SYNTHÈSE DES 8 DÉMARCHES

*



BILAN

Les conseils donnés aux structures qui se lancent sont : 
•bien penser en amont au recrutement des bénévoles (travailler sa communication),
•prendre en compte la formation des bénévoles au public fragile auquel ils seront 
confrontés,
•anticiper le temps de travail qui sera nécessaire aux agents communaux / 
intercommunaux pour la mise en place et le suivi de cette démarche,
•favoriser les temps d’échanges et de partage entre chauffeurs bénévoles afin de les 
fédérer.

Retours très positifs dans l’ensemble : bonnes relations entre chauffeurs et bénéficiaires 
sur l’ensemble des déplacements. Les objectifs sont atteints et tous ont pu constater que 
cette pratique permet de rompre l’isolement et de favoriser le lien social.  

Deux structures envisagent une évolution : la commune de Bellevigny proposerait une 
seconde journée pour les déplacements et le CIAS du Pays des Herbiers envisage de revoir 
le tarif fixé en 2013 (pour tenir compte de l’augmentation du prix du carburant). 

SYNTHÈSE DES 8 DÉMARCHES
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